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Reprise de la session d’organisation pour 2000
3 et 4 mai 2000
Point 4 de l’ordre du jour
Élections, présentation de candidatures et confirmations

Élections de 13 membres du Groupe de travail
intergouvernemental d’experts des normes internationales
de comptabilité et de publication

Note du Secrétaire général

Additif

1. Conformément à ses résolutions 1982/67 du 27 octobre 1982 et 1985/71, du
26 juillet 1985, le Conseil économique et social aura à élire, à la reprise de la ses-
sion d’organisation pour 2000, 13 membres du Groupe de travail intergouverne-
mental d’experts des normes internationales de comptabilité et de publication, pour
un mandat de trois ans prenant effet au 1er janvier 2001, afin de pourvoir les postes
qui deviendront vacants le 31 décembre 2000, à l’expiration du mandat des membres
suivants : Bénin, Brésil, Bulgarie, Cameroun, Chypre, Comores, Costa Rica, Hon-
grie, Inde, Jamaïque, Jordanie, Pakistan et Sierra Leone.

2. Les membres seront élus selon le schéma suivant :

Quatre membres parmi les États d’Afrique;

Quatre membres parmi les États d’Asie;

Deux membres parmi les États d’Europe orientale;

Trois membres parmi les États d’Amérique latine et des Caraïbes.

3. On trouvera à l’annexe ci-après la composition du Groupe de travail intergou-
vernemental d’experts en 2000
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Annexe
Groupe de travail intergouvernemental d’experts
des normes internationales de comptabilité et de publication

(34 membres; mandat de trois ans)

Composition en 2000

Neuf membres parmi les États d’Afrique

Bénin* (2000), Cameroun* (2000), Comores* (2000), Gabon (2002), Ma-
roc (2002), Namibie (2002), Sierra Leone* (2000), Soudan (2002), Swazi-
land (2002)

Sept membres parmi les États d’Asie

Chine (2002), Chypre* (2000), Inde* (2000), Jordanie* (2000), Kazakh-
stan (2002), Pakistan* (2000), Thaïlande (2002)

Trois membres parmi les États d’Europe orientale

Bulgarie* (2000), Hongrie* (2000), Fédération de Russie (2002)

Six membres parmi les États d’Amérique latine et des Caraïbes

Argentine (2002), Brésil* (2000), Costa Rica* (2000), Jamaïque* (2000), Pa-
nama (2002), Pérou (2002)

Neuf membres parmi les États d’Europe occidentale et autres États

Allemagne (2002), Espagne (2002), France (2002), Grèce (2002), Italie (2002),
Malte (2002), Portugal (2002), Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du
Nord (2002), Suisse (2002)

* Membres sortants.


